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SEANCE DU
1 JUILLET 2021

Nombre de conseillers en exercice     :
71

Nombre de conseillers présents :
57

Date de convocation :
25 juin 2021

Date d'affichage : 
2 juillet 2021

OBJET : 
TORCY - ZI - Cession 
complémentaire et régularisation 
foncière en vue du projet de la SAS 
AVELIS LOGISTIC

Nombre de Conseillers ayant pris
part au vote : 70

Nombre de Conseillers ayant voté
pour : 70

Nombre de Conseillers ayant voté 
contre : 0

Nombre de Conseillers s'étant 
abstenus : 0

Nombre de Conseillers     :

• ayant donné pouvoir : 13

• n'ayant pas donné pouvoir : 1

L'AN  DEUX MILLE VINGT ET UN, le  01 juillet à
dix-huit  heures  trente le  Conseil  communautaire,
régulièrement convoqué, s'est réuni en séance, Centre
Technique Sud - 4 Boulevard Sainte-Barbe ZI La Saule
- 71230 Saint-Vallier, sous la présidence de M. David
MARTI, président

ETAIENT PRESENTS :
M. Alain BALLOT - Mme Evelyne COUILLEROT - M. Jean-Marc
FRIZOT - M. Cyril GOMET - M. Jean-François JAUNET - Mme
Frédérique LEMOINE - Mme Monique LODDO - Mme Isabelle
LOUIS - M. Daniel MEUNIER - M. Philippe PIGEAU - M. Jérémy
PINTO - M. Guy SOUVIGNY - M. Jean-Yves VERNOCHET
VICE-PRESIDENTS

M. Abdoulkader ATTEYE - M. Jean-Paul BAUDIN - M. Denis
BEAUDOT -  M.  Roger BURTIN - M. Michel  CHARDEAU - M.
Michel CHAVOT - M. Sébastien CIRON - M. Gilbert COULON -
M. Armando DE ABREU - M. Christophe DUMONT - M. Lionel
DUPARAY - M. Bernard DURAND - M. Gérard DURAND - Mme
Pascale FALLOURD - M. Bernard FREDON - M. Sébastien GANE
- Mme Amélie GHULAM NABI - Mme Séverine GIRARD-LELEU
-  M.  Jean  GIRARDON  -  M.  Christian  GRAND  -  M.  Gérard
GRONFIER  -  Mme  Marie-Claude  JARROT  -  M.  Georges
LACOUR - M. Didier LAUBERAT - M. Jean-Paul LUARD - M.
Marc  MAILLIOT -  M.  Frédéric  MARASCIA  -  Mme Christiane
MATHOS - Mme Paulette MATRAY - Mme Alexandra MEUNIER
- Mme Stéphanie MICHELOT-LUQUET - M. Guy MIKOLAJSKI -
Mme Marie MORAND - M. Felix MORENO - M. Jean PISSELOUP
- M. Philippe PRIET - M. Marc REPY - Mme Christelle ROUX-
AMRANE - M. Enio SALCE - Mme Barbara SARANDAO - Mme
Gilda SARANDAO - M. Laurent SELVEZ - M. Noël VALETTE - 
CONSEILLERS 

ETAIENT ABSENTS & EXCUSES : 
M. Thierry BUISSON 
Mme PERRIN (pouvoir à M. Armando DE ABREU)
M. LANDRE (pouvoir à Mme Marie MORAND)
M. LAGRANGE (pouvoir à Mme Monique LODDO)
Mme FRIZOT (pouvoir à Mme Christelle ROUX-AMRANE)
Mme REYES (pouvoir à Mme Evelyne COUILLEROT)
Mme PICARD (pouvoir à M. Philippe PRIET)
Mme LEBEAU (pouvoir à M. Jean-Yves VERNOCHET)
Mme MARTINEZ (pouvoir à M. Bernard DURAND)
M. TRAMOY (pouvoir à M. Gérard GRONFIER)
M. COMMEAU (pouvoir à Mme Frédérique LEMOINE)
Mme LE DAIN (pouvoir à M. Christophe DUMONT)
M. DAUMAS (pouvoir à M. Jean-Marc FRIZOT)
M. CHRISTOPHE (pouvoir à M. Daniel MEUNIER)

SECRETAIRE DE SEANCE : 
M. Didier LAUBERAT 





Vu  le  Code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques  et  notamment  son  article
L.3211-14  relatif  à  la  cession,  à  titre  onéreux,  par  les  établissements  publics  de  biens
immobiliers relevant de leur domaine privé,

Vu l’avis de France Domaine,

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 18 mars 2021,

Le rapporteur expose :

« La société AVELIS LOGISTIC exerce ses activités sur des terrains situés sur la commune de
TORCY, dans la zone industrielle, et cadastrés section C n°1260 et 1329.

Cette entreprise souhaite poursuivre son développement sur les marchés de la construction
modulaire et la gestion de bases vie de chantier pour le compte de grands groupes (SNCF
notamment). Son directeur a repris les travaux de construction de la halle industrielle de 
4 000 m², abandonnée à l’état de charpente depuis 2011. 

Pour ce faire, la SAS AVELIS LOGISTIC a signé un compromis de vente pour l’acquisition d’une
parcelle de terrain de 18 400 m² environ, cadastrée section C n°1365, qui jouxte sa propriété
au nord, afin d’y implanter deux bâtiments, l’un de stockage de 500 m², l’autre tertiaire de
250 m² pour  les  locaux  sociaux,  et  la  mise  en place  d’une  plateforme de  stockage des
bungalows à la location ainsi que d’un parking visiteurs et personnels.

Cette cession a été approuvée par une délibération du conseil de communauté en date du 18
mars  2021.  Depuis  cette  date,  quelques  détails  de  cette  opération  ont  été portés  à  la
connaissane de la communauté urbaine.

Tout d’abord, afin d’obtenir un traitement paysager homogène tout autour des installations
prévues et dans un souci de découpage plus régulier, la  SAS AVELIS LOGISTIC a manifesté
son souhait de compléter son acquisition avec les parcelles section C n°1320, n°1322, ainsi
qu’une partie de la parcelle section C n°910.

Par ailleurs, il est apparu nécessaire de conserver dans le Domaine Public communautaire un
transformateur ENEDIS grandes pièces du côté de la départementale, présent sur la parcelle
section  C  n°1365,  tout  comme une  aire  de  retournement  pour  les  camions,  récemment
réalisée avec candélabres d’éclairage public et borne incendie, à l’extrémité de l’avenue des
Ferrancins. 

Il convient donc de régulariser cette situation. 

Pour ce faire, la CUCM a mandaté le cabinet LAUBERAT, géomètre-Expert, qui a réalisé les
documents nécessaires à cette régularisation.

La vente porte désormais sur  des terrains  d’une superficie globale  de 18 288 m2 (contre
18 400 m² initialement).

Le prix de 16,50 €  le mètre carré proposé et accepté par la SAS AVELIS LOGISTIC reste
inchangé. La SAS AVELIS LOGISTIC a signé un avenant au compromis de vente, rédigé en ce
sens.

Il convient maintenant que le conseil de communauté se prononce sur cette transaction.

Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. »

LE CONSEIL,
Après en avoir débattu,
Après en avoir délibéré,

DECIDE



- De vendre  à  la  SAS  AVELIS  LOGISTIC,  dont  le  siège  social  est  situé  avenue  des
Ferrancins,  71210  TORCY,  représentée  par  la  société  AVELIS  GROUP,  elle-même
représentée par Monsieur Philippe MARRAS, les parcelles cadastrées à TORCY, section C
n°1320, n°1322, n°910 et n°1365 pour parties, pour une superficie globale de 18 288 m²
environ ;

- De fixer le prix de cette cession à la somme de 16,50 € le mères carré, soit la somme
totale approximative de 301 752 € H.T. ;

- D’autoriser Monsieur le Président à signer l’avenant au compromis de vente formalisant
l’accord des parties ;

- D’autoriser Monsieur le Président à signer l'acte authentique à intervenir en l'étude de
Maître ANDRIEU, notaire à LE CREUSOT, étant précisé que tous les frais d’acte et les taxes
seront à la charge de l’acquéreur ;

- D’inscrire la recette correspondante sur le budget 2021 sur la ligne correspondante.

Certifié pour avoir été reçu
à la sous-préfecture le 2 juillet 2021
et publié, affiché ou notifié le 2 juillet 2021

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME
















